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et-Moulla 

Dossier sulvl par:

Objet : PERMIS D'AMENAGER 

Num6ro : PA 054395 23 00002 U5401 
Adreeae du projet : Rue Gambetla, des Oominlcalns, du Pont
Mouja et St-Nlcolu . 54000 NANCY 
06po8'1 an malrta le : 0810312023 
Re;l.t au service le : 21/03/2023 
Natura des travaux: R6am6nagement de l1eIpace central des 
quatre rues IUlta ii leur pi6tomlaatlon an 2022. Concept 
d'am6nagemant: • Redonner leur place aux pl6lons et aux 
modaa de d6placamenta doux : • Prevolr 1'6tabllaement de 
tarranes de caM et de '98taurantl ; • Malntenlr Ll1 paesage de 
v6hicutes (rlveralna, llvralsona, wgencea ... ) • Emploi de mat6rlaux 
nobles (maintlen des dallaa en granlt, utlli18ti�n de parie en 
granlt trols colorla sur la zone centrale) ; • AtMnagement d'&.11 
proftl transveraal baa6 eur dee pentea pour 6vlt8r lee ruptures 
atUIMtriques : • Rellrar le■ traces du paas6 de vole routl6re 
(einplacarnenta de ltatlonnement. elgnallaatlon vertlcales at 
horlzonlale .•• ) : • Plantation d'artn■ et arbuatel pour Y6g6talaer 
la rue ; R6am6nagament de respace central des quatnt rues 
suite 6 leur pl6tonniNtlon en 2022. Concept d'am6nagement : • 
Redonnar leur place aux plMonB et aux modes de d6placemanta 
doux ; • Pr6volr 1'6tablluamant de tarra88es de caM et de 
rastauran1II : • Malntenw un pa11age de v6hlculN (rtverama, 
Hvralsons, urgences •.. ) • Emplol de matjrfaux nobles (rn■,nden 
des daUH en granlt, utlllsatlon de paYN en granlt trols colorla sur 
la zone centrale) ; • Am6nagement d'un prdU transversal baa6 
sur des pentet pour 6vlter le■ rupb,n'N altlrn6trtq� : • Retlrer 
las traces du paaa6 de vole routlera (emplacernenta de 
atatlonnamant. elgnalllatlon vertlcaln et horizontale •.. ) ; • 
Plantatlon d'arbras at arbustn pour v6g6tallser la rue ; PA 054 
3952300002 

Demandeur: 
M6tropole du Grand Nancy M6tropole 
du Grand. Nancy

L ,mmeuble concarn6 par ce proJat est altu6 en abords du ou dee monuments hlstorlques llst6(a) en annexe. Les 
articles L.621-30, L.821-32 at L.832-2 du coda du patrlmolna sont appJlcables. 
Ce projet. an rMat. eat de nature • potter atteinte • 1a conseMltion ou a la mlle en valaur du ou dN monuments
hlstortques ou des abords. II peut capendant y ltra rern6dl6. L'Archltecta du Bltlmenta de France donne par 
conuquent son accord auortl de prucrtptlons. Par allleurs, ce projet peut appeler des recommendations 
OU des obsarvatlonl. 

Unl6 � de rArchltec:ture et du Pabtmoine de Meu1he-et-Moulle- 45 rue Salnle Catherine, 54000 Naicy 

03 57 29 18 70 • udap.muthe-et-mouUeOaAn.gouv.fr 





YoJot mobmer et. algnal6tiqua ; 

. Le. mobllter (ferronnertes, llclairage, slgnal6tique, banes, poubellu, ... ) r.ie. sont pas preclslls au dossier. Les 
lll6ments graphlques sont insufflsants pour Jugar de leur mat6riali� et de leur:s ·qualittls . 

. · : It convlendra de les d6ftnlr rapidement et de proposer, avant commande ·et poie;" ces 'mod61es ii l'ABF pour avis 
et validation, de· pteference avant !'expiration du d61al d'lnstruction du dossier. 

• 11,s: devront en tout ·etat de cause 6tre conformes a ceux_ deja �ista_nts dans le SPR, et re•pecter Jes aiticles
4.4;4 p 111 du ritglement du SPR, pour pr6server une harmoriie daris ce p6rimetre des voles patrimpniales.
·ns devront ltre' de. mOdtle sobres et de teinte RAL 7022 (les ferronnertes de section ronde; las ·motifs

.. d6monstratlfs ou sans rapport avec l'envlronnement patrlmonlal-et de teinte lnox sont proi,crites par example). 
Les pots ou tout autre 6qulpement en matl6re plastiques sont proscrttes. 

· Les espaces vllgetalls6s ne pourront ltre traittls en datures ganlvellas, qui ont un vocabulalre architectural
champ6tre lnadapt6 au mllleu urbaln du projet, ne permettant de plus pas de satlsfalre tl robjectif du PSMV
d'avolr des am6nagements p6rennes. II apparalt par example que ceux de la rue Pierre Fourrier sont d6ja
dllgrad6s.
(2) OBSERVATIONS

Les 4 voles en projet ne sont pss rep4rfles su plans du PSMVau sens de l'artlcle 4.3. 7 p. 108 du PSMV comme 
7/alson ,,;,tonnes et douces • conserver ou • cnJer'. II n'est pour autant pas lnterdlt psr le PSMV de pifltonnlser
une vole en tenne d'lvo/ution des usages et des mob/I/Ms, le sens de cs rep4rage trfls ponctuel ltant celul du
maintient ou de la cnJstion de porosltfJ douces lorsque des projets urbalns d'ensemb/e pourraient /es emplcher
ou /es menace,. 
L 'encadrement de la place de la voiture est d'a/1/eurs un ob}ectif du PSMV : Jes Interventions sur /es 
am<,nagements exlstants do/vent permettre de retrouver un lqu/1/bre entre /es usages et offrir un meHleur
partage de l'espace (mleux contenir la place de la vo/ture). Volr 4.4.3 p. 110 du rt,glement
Cependant, et pour plus de llslbll/M, le nouveau schlme de Is fJi'tonlsation devrait d tenne dire int6grd au plan
duPSMV. 

Les rues concemHS sont lndiqufHIS comme ayant une 'servitude de protection d6s linalres commerciaux' au
sens du rt,glement graphlque du SPR. Le rt,glement du PSMV ne porte sur cs point que sur la destination a
malntenlr dens /es lieux a RDV et ses moyens archltecturaux.
Cependant pour Btlelndre est objectif ii convlent f,galement que /es am{magements utbains prdws permettent et 
ne O,nent pas ces activit6s commercla/es (positionnement des messlfs et du moblller par exemple en fonctlon 
des enHes commerr;/ales).

L 'ABF a regu de Is MGN I plusleurs reprises afln d'flchanger sur /es matflrlaux et /es tract§s en 
amont du dlpdt. 
Cependant le prdsent dossier aurait gagnl a une concertation en amont plus poussee. II est recommandl de
faire passer en CLSPR /es pro}ets urbains d'ampleur llfln de pouvolr racueillir l'avls consultatif de la Commission.

L 'UDAP a ilM destinataire de plusleurs alertes d'assoc/atlons, d'srr:hltectes et de particul/ers sur un lventuel non 
respect du rflglement du PSMV dens ce dossier. Ces points sont exam/r,f,s avec attention, l'UDAP se t/enl ,> 
disposition de la Miltropole pour ratrav.all/er /es di_(Mrants points du dossier suivant /es prescriptions cl-clessus.

Falt • Nancy, le 24/04/2023 

L'Archltecte des Bltlments de Franca 

Copie est adressee au demandeur afln de !'informer qu'II ne pourra pas se pr6valolr d'un 'pennis taclte • l'issue 
du delal d'instructlon en appllcatlon de !'article R.424-4 du code de l'urbanlsme. 

En cas de desaccord avec l'Architecte des BAtlments de France, l'autoti complltente peut salslr, dans un delai 
de sept jours ii compter de la r6ceptlon du pr6sent acte, le pr6fet de r6gion (Direction r6gionale des affalres 

Unltt otparternentale de rArchltecture et du Pabtmolne de Meur1he-et-Moeelle - 45 rue Sainte Catherine, 54000 Nancy 

03 57 29 16 70 - udap.m8Uf1he-et-m01elle@culture.gouv.fr 








